
PELERINAGE DIOCESAIN A LOURDES 
Du 21/08/2026 au 24/08/2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bonjour, 
 
 
Pour une bonne prise en charge du pèlerin malade lors du pèlerinage, il est important que les dossiers 
soient remplis avec précision. Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

 
 
Les pèlerins malades ou handicapés désirant prendre part au pèlerinage devront faire leur demande en 
remplissant et en faisant compléter les documents suivants.  
 
 
Voici les étapes à suivre : 
 

1°) Constituer un dossier complet avec : 

- le dossier médical ci-joint à faire remplir par votre médecin traitant. Le glisser dans une enveloppe 
cachetée à l’attention des médecins de l’Hospitalité Aveyronnaise avec la dernière ordonnance du 
traitement habituel  

- la feuille d’inscription ci-jointe 
- une copie de la carte d’identité (côté photo)  
- le chèque de règlement à l’ordre de l’Hospitalité Aveyronnaise 

 
Ce dossier complet  doit être envoyé au plus tard le 19 juillet 2026, à l’adresse :  

 
HOSPITALITE AVEYRONNAISE 

BP 540 
12000 RODEZ RP 

 
 

2°) Une lettre confirmant votre inscription au pèlerinage, après avis de la commission médicale, 
vous sera envoyée 7 jours avant le départ du pèlerinage. 

 
 
 

LES FRAIS DE SEJOUR POUR 2026 s’élèveront à  285 € - ACCOMPAGNANTS : 285   € 
(Séjour et transport compris) 

 
  



OBSERVATIONS 
 

Le séjour : 
 
A Lourdes, les pèlerins malades séjourneront à l’Accueil Notre-Dame où ils seront pris en charge par le 
corps médical et les hospitaliers.  
La présence d’un membre de la famille auprès du pèlerin malade peut être acceptée selon l’état de 
santé du malade. Dans ce cas il sera logé avec lui à titre exceptionnel, il devra adresser un dossier 
identique à celui du malade (y compris dossier médical) . 
Par mesure de sécurité, il n’est pas nécessaire d’emporter avec ses bagages des liquidités d’un montant 
supérieur à 50 euros.  

 
Remarques importantes : 
 
- Le fait de déposer un dossier n’implique pas l’admission du pèlerin malade.  
- Après votre inscription, si vous êtes dans l’impossibilité de venir, veuillez-nous en informer au plus 

tôt en appelant au 07 82 13 66 25.  
- L’Hospitalité Aveyronnaise assure votre prise en charge à partir de la montée dans le bus. En 

conséquence, le transport de votre lieu de vie au bus est à votre initiative.  

- A partir de la date limite, votre inscription pourrait être prise en compte s’il y a des désistements, à la 
condition expresse que votre dossier soit complet.  

 

Lieux de départ possible : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPEL 

 
Vous devez emporter avec vous : 

- VOTRE CARTE VITALE et de MUTUELLE. 
- LA DERNIERE ORDONNANCE PRESCRITE = ordonnance en cours au moment du pèlerinage 
- VOS MEDICAMENTS. 

 
 

Le bureau 

 Secteur Decazeville 
Saint-Christophe- place de la mairie 
Decazeville- place de la Vitarelle 
 

 Secteur Nord Aveyron 
Laguiole-place du taureau 
Espalion – Collège Denayrou 
Bozouls- parking Eglise 
 

  

 Secteur Villefranche   
Rieupeyroux – presbytère 
Montbazens – foirail haut 
Villefranche – place Fontanges 
 

 Secteur Rodez 
Rodez – Maison St Pierre 
La Primaube- Place de l’Eglise 
 Baraqueville- place de la mairie 
Naucelle-Gare Terra Segala 
Réquista 
Villefranche de Panat 
Pont de Salars – Syndicat d’Initiatives 

 

 Secteur Millau 
Millau - Autocars Causse 
Séverac - Place du foirail 
 

 Secteur St Affrique 
Saint Affrique -Parking gare routière 
Hôpital Long séjour (éventuellement)  
Moulin Neuf 
Petit Saint-Jean 
Saint Sernin 
 


